
Question orale adressée à la maire du 8e arrondissement pour connaître les projets             
d’installation de capteurs de CO2 et de purificateurs d’air dans les écoles maternelles et              
primaires du 8e 

Madame la Maire, 

Depuis le 1er février, le nouveau protocole sanitaire émis par le ministère de l’Education              
nationale préconise l’usage de capteurs de dioxyde de carbone (CO2) dans les lieux de              
restauration scolaire pour surveiller la qualité de l’air et, si besoin, le renouveler en aérant. Par                
ailleurs, plusieurs maires parisiens ont récemment fait installer dans les écoles maternelles et             
primaires de leur arrondissement des purificateurs d’air pour apporter une réponse concrète à             
l’enjeu de santé publique de la propagation de la Covid-19. 

Ces dispositifs innovants ont vocation à favoriser l’assainissement de l’air dans les            
établissements scolaires où nos enfants passent une grande partie de leur journée. Ils ont aussi               
vocation à rassurer des parents préoccupés par la crise sanitaire persistante. Comme le dispose              
le code de l’éducation, il appartient aux communes de réaliser les dépenses d’équipement et de               
fonctionnement des écoles publiques. 

Ma question est donc la suivante : pourriez-vous, s’il vous plaît, nous faire part de votre                
intention, et le cas échéant du détail de vos projets, concernant l’aide à l’installation de capteurs                
de CO2 et de purificateurs d’air dans les écoles maternelles et primaires du 8e arrondissement ? 

Je vous remercie. 


